Le Haut conseil de la coopération internationale (HCCI), que préside le député Jean Louis Bianco, ancien ministre, a mis à l’ordre du jour de ses travaux, lors de sa plénière de juillet dernier, la question de la politique de la France en matière de délivrance des visas. 
 

Le groupe de travail, mis en place en septembre, a été présidé par Guy Labertit, qui siège au HCCI au nom de la Fondation Jean-Jaurès. Il a été le rapporteur de l’avis, adopté lors de la plénière du 19 mars 2002 et qui sera transmis au Premier ministre.
 

 

 

COMMENT AMÉLIORER LA DÉLIVRANCE DES VISAS

DANS UN SOUCI DE COHERENCE AVEC LA

POLITIQUE DE COOPERATION ?
 

Avis adopté le 19/03/2002

 

 

Un certain nombre de membres du Haut Conseil de la Coopération Internationale ont été informés du refus de délivrance de visas à des demandeurs qui sont des partenaires réguliers de la coopération française publique ou privée. Le Haut Conseil a déjà eu l’occasion de se prononcer, par l’avis intitulé « Le rôle des migrants, élément essentiel d’une nouvelle politique de coopération » remis au Premier Ministre le 22 janvier 2002, sur la nécessité de garantir la liberté de circulation des acteurs de coopération. L’un de ses membres, le député Yves Tavernier, a réalisé, en 1999, un rapport d’information spécifiquement consacré aux « moyens des services des visas » des consulats français à l’étranger.

 

L’ensemble de ces faits a conduit le Haut Conseil de la Coopération Internationale à engager une concertation qui s’est révélée très positive avec la Direction des Français de l'Etranger et des Etrangers en France du Ministère des Affaires Etrangères. Ces échanges, enrichis par de nombreuses auditions, ont nourri et renouvelé la réflexion sur les conditions de délivrance des visas concernant les interlocuteurs de la politique de coopération française. Le présent avis en formule la synthèse. 

 

Il propose un certain nombre de recommandations complémentaires dont l’élément le plus nouveau est une nécessaire et profonde réforme du recrutement et de la formation du personnel employé à l’activité visa.

 

A) Remarques liminaires

 

1 - La politique des visas est un élément à part entière de notre politique de coopération internationale, en particulier de coopération pour le développement, dont l’ambitieuse réforme, engagée en 1998, a confirmé que c’était une dimension forte de notre politique internationale. Elle a des effets indéniables sur l’image et le rayonnement de notre pays. Elle est d’autant plus complexe à mettre en œuvre qu’elle renvoie à la liberté de circulation des personnes. La volonté, manifestée par le gouvernement, de promouvoir le co-développement, pose précisément en des termes nouveaux cette question de la mobilité des personnes. Toutefois, cet avis n’a pas pour objet de définir une politique globale nouvelle des visas en relation avec la politique étrangère de la France, sur laquelle le Haut Conseil de la Coopération Internationale poursuivra la réflexion. Ce dernier ne perd pas de vue le fait que la réponse des autorités publiques aux demandes de visas, depuis 1973 (circulaire Fontanet), est envisagée comme un moyen de réguler le marché national du travail. 

 

Les présentes recommandations visent seulement à améliorer les conditions de délivrance des visas au regard des objectifs affichés de l'actuelle politique de coopération.

 

2 - On peut ainsi répertorier les principaux aspects du rayonnement de la France affectés par la politique des visas :

· -       la formation des cadres et l’accueil des étudiants étrangers en France ; 

· -       la coopération culturelle, scientifique et littéraire, ponctuelle : colloques ou missions de courte durée, manifestations artistiques ; 

· -       la coopération économique avec les nécessaires et fréquents déplacements d’agents économiques ;

· -       l’action encore nouvelle de co-développement ; 

· -       la coopération médicale impliquant parfois des évacuations sanitaires liées à l’insuffisance ou la dégradation de plateaux hospitaliers, en Afrique en particulier ;

· -       le maintien de relations familiales ou amicales ; 

· -       la volonté de découverte touristique souvent très naturelle ou légitime au regard de liens historiques passés.

 

3 - En 1997, dans l’introduction de son rapport au Premier Ministre intitulé « pour une politique de l’immigration juste et efficace », Patrick Weil soulignait que « redonner un contenu aux droits que l’on affiche, c’est moins garantir des protections supplémentaires que supprimer les contrôles excessifs qui touchent aussi bien les touristes, les hommes d’affaires, les visites et les regroupements de familles, les mariages entre Français et étrangers ou les résidents retraités. Ainsi soulagée de tâches inutiles, l’administration pourra mieux garantir le droit dans les situations individuelles ». Et il poursuivait « Enfin, faire que la politique de l’immigration corresponde à l’intérêt national, c’est redonner de la cohérence à notre politique de coopération, accueillir à nouveau des scientifiques ou permettre à nos entreprises de recruter des spécialistes étrangers. Formés en France ou par la France, ces étudiants, ces chercheurs, ces spécialistes pourront aider la France dans la compétition internationale et devenir les vecteurs de nouvelles formes de coopération ». C’est de cette approche que s’inspireront notamment les propositions de cet avis. 

 

B) Etat des lieux

 

4 - Le rapport Weil, déjà cité, en particulier dans son volet consacré aux étudiants étrangers, l’adoption par le Parlement, le 11 mai 1998 de la loi « relative à l’entrée et au séjour des étrangers et au droit d’asile », dite loi RESEDA, et le début de la rénovation des consulats de France, ont traduit, ces dernières années, la volonté des autorités françaises d’œuvrer à une politique d’ouverture de la France en matière de circulation des personnes. Le Haut Conseil de la Coopération Internationale se félicite de cette évolution en cohérence avec la réforme de la coopération.

 

5 - Cela se traduit dans les chiffres. Le nombre global de visas accordés est passé de 1 792 215 en 1996 à 2 114 622 en 2000 avec un nombre de refus passant de 404 871 à 530 882. Pour l’Afrique subsaharienne, dans le même temps, on enregistre une évolution plus favorable, malgré les très fréquentes mises en cause des conditions de délivrance des visas : 306 048 visas accordés en 2000 contre 175 203 en 1996, et 75 663 refus en 2000 contre 57 404 en 1996. 

 

6 - Reste le cas spécifique de l’Algérie, lié à l’évolution dramatique de la situation intérieure de ce pays. À la fin des années 80, 800 000 visas étaient délivrés en moyenne sur plus d’un million de demandes. Depuis 1994, année la plus faible en demande où 40 000 visas ont été accordés, l’évolution est notable : 176 000 visas en 2000 pour 500 000 dossiers examinés et 280 000 en 2001 pour 800 000 dossiers traités. Depuis le début des années 90, pour des raisons de sécurité, le traitement se fait par un système particulier : boîtes postales à Alger et Annaba et instruction des dossiers par les services de Nantes.

 

7 - La loi RESEDA a instauré un régime d’asile constitutionnel et d’asile territorial, en particulier en vue d’offrir un régime de protection adapté à la situation particulière de l’Algérie. Force est de constater que depuis le vote de cette loi, le nombre des visas accordés et le taux de reconnaissance de l’asile constitutionnel et de l’asile territorial ne sont pas à la hauteur des espoirs nés lors de l’adoption de cette loi. 

 

8 - Il convient de bien distinguer les procédures pour visa de court séjour (jusqu’à trois mois) et pour « visa étudiant », dont l’obtention dépend du personnel consulaire sur place, et pour visa de long séjour, où l’administration de Nantes impose des décisions parfois contestables ou ne justifie les refus que par la formule elliptique « risque migratoire ». 

 

9 - Même si l’entrée en France peut être refusée par les agents de la police aux frontières, la fonction première du visa est de permettre l’accès au territoire. Il permet, pour le visa de court séjour, d’avoir valeur de titre de séjour. Une carte de séjour temporaire est délivrée aux titulaires de visas long séjour. Il ne nous a pas été possible, malgré l’audition d’un représentant de la Direction centrale de la police aux frontières (DCPAF), d’avoir des statistiques sur le nombre de personnes refoulées, disposant ou non d’un visa.

 

10 - Les visas « concourent à assurer la préservation de l’ordre public, à la sécurité publique ainsi qu’à la santé publique. Ils permettent enfin d’éviter le risque que l’étranger ne devienne une charge pour les finances publiques » (rapport Tavernier, 1999, application de l’article 5 point C de la convention de SCHENGEN).

 

11 - Le décret n°47-77 du 13 janvier 1947 relatif aux attributions des chefs de poste consulaire et des chefs de mission diplomatique en matière de passeports et de visas est le texte de référence. Dans le cas des visas de court séjour, un autre document de référence est l’Instruction consulaire commune (ICC), publiée au Journal officiel des communautés européennes (JOCE). De plus, le Ministère des Affaires Etrangères a mis en place un site Internet qui indique la procédure à suivre par un étranger pour venir en France. Cependant, le mécanisme de délivrance d’un visa est aussi régi par des instructions non publiques. Le consul dispose d’un large pouvoir discrétionnaire quant à la délivrance du visa. La procédure est partiellement confidentielle.

 

12 - Les visas sont délivrés par l’autorité consulaire française dans chacun des pays où la France est représentée pour tous les pays soumis à visa
[1]. Il existe une dispense de visa pour les membres de l’Union Européenne, et l’espace Schengen a mis en place une politique concertée en matière d’entrée des étrangers sur le territoire européen. Avec l’adoption récente du Règlement du Conseil fixant les listes des pays tiers soumis ou exemptés de l’obligation de visa, le régime de circulation des ressortissants tiers est dorénavant entièrement harmonisé au sein de l’Union Européenne (à l’exception du Royaume-Uni et de l’Irlande). Depuis 1995, la France ne délivre plus de visas nationaux de court séjour mais uniquement des visas uniformes Schengen
[2]. En revanche, les visas de long séjour relèvent encore presque entièrement du droit national.

 

Les visas long séjour « étudiants »

 

13 - Il est nécessaire d’obtenir un visa long séjour « mention étudiant » pour bénéficier de la carte provisoire. Ce visa s’obtient auprès du consulat français du pays d’origine du demandeur. Ce dernier doit présenter un certificat d’inscription ou de pré-inscription dans un établissement privé ou public reconnu par l’Education nationale, des justificatifs de moyens suffisants de subsistance en France (un minimum de l’ordre de 426 euros par mois semble-t-il) - les étudiants boursiers des gouvernements étrangers sont considérés comme ayant des moyens suffisants - et disposer d’une couverture sociale étudiante ou autre.

 

14 - Tous les étudiants étrangers ne suivent pas la même procédure d’inscription dans les établissements supérieurs d’éducation : certains peuvent s’inscrire directement, d’autres sont soumis à une admission préalable. Dans tous les cas, les étudiants étrangers passent un contrôle de compréhension de la langue française, sauf les titulaires d’un diplôme approfondi de langue étrangère.

 

15 - L’inscription directe concerne les candidats à une inscription en 2e année de premier cycle, en 2e ou 3e cycle d’études, dans un laboratoire de recherches ou dans un institut universitaire de technologie (IUT), les candidats à une formation accessible par voie de concours, sur proposition d’un jury d’admission ou sur titres (Institut d'études politiques (IEP), certaines écoles d’ingénieurs, Institut national des sciences appliquées (INSA), universités de technologie, écoles universitaires d’ingénieurs…), les titulaires du bac français ou d'un titre admis en dispense, du bac international ou du bac franco-allemand, les étudiants allemands qui s'inscrivent en lettres, sciences humaines, droit et sciences économiques, les étudiants venus effectuer leurs études dans le cadre d'un programme arrêté par un accord entre les gouvernements, les boursiers étrangers du gouvernement français, d'organismes internationaux ou de gouvernements étrangers, les apatrides, les réfugiés et les ressortissants n'ayant pas encore obtenu le bénéfice de ce statut, les enfants de diplomates en poste.

 

16 - L’admission préalable concerne les étudiants étrangers candidats en 1e année de premier cycle universitaire (DEUG, DEUST, PCEM, première année de pharmacie, de capacité en droit...), selon un calendrier lié à celui des établissements d’enseignement supérieur français. La demande doit être faite entre le 1er décembre et le 15 janvier, l’étudiant étranger doit retirer un dossier de demande d'admission préalable auprès des services culturels de l'ambassade de France de son pays d’origine. Le dossier complet doit être déposé avant le 31 janvier de l’année de la rentrée universitaire auprès du service qui l’a délivré. Plus tard, généralement entre le 1er mars et le 1er juillet, l’étudiant étranger devra passer les épreuves d’évaluation des connaissances du français. En cas de succès, l’étudiant étranger doit confirmer par courrier son inscription dans l’université d’accueil. 

 

17 - Une agence a été créée, EduFrance, pour faciliter l’information et l’orientation des étudiants étrangers. Les prestations de cette agence sont payantes (elle est calquée sur le modèle anglo-saxon). EduFrance, groupement d’intérêt public, sous tutelle du Ministère de l’Education nationale et du Ministère des Affaires Etrangères, a pour mission de promouvoir à l’étranger l’offre française d’enseignement supérieur, de professionnaliser l’accueil et les services offerts aux étudiants à leur arrivée et pendant toute la durée de leur séjour en France et enfin de coordonner et exporter l’offre française d’ingénierie pédagogique.

 

18 - La France entend désormais placer la délivrance des visas aux étudiants au cœur de sa politique de formation des élites étrangères de demain en application des recommandations du rapport Weil. C’est pourquoi la venue des étudiants étrangers, et plus particulièrement de ceux qui contribueront le mieux au développement de leur pays et au renforcement des liens avec la France, est encouragée.

 

19 - C’est ainsi que le nombre de visas long séjour délivrés aux étudiants étrangers est passé de 22 025 en 1996 à 46 341 en 2000. Cette évolution est sensible pour des pays comme la Chine et le Maroc, mais cela concerne aussi les pays d’Afrique subsaharienne malgré la perception qui reste négative de l’accueil qui est fait dans les consulats de France dans ces pays. C’est ainsi que dans le même temps, le nombre de visas long séjour accordés à des étudiants issus de pays francophones est passé de 8993 à 23 234 et représente la moitié des visas étudiants délivrés par nos postes à l’étranger et les chiffres de l’Afrique subsaharienne francophone traduisent aussi une forte évolution (128 %) avec 7507 visas accordés en 2000 contre 3291 en 1996.

 

20 - Les services culturels ont un rôle plus actif dans la délivrance des visas : le consulat leur transmet les demandes de visas de long séjour déposées par des étudiants afin qu’ils se prononcent sur l’opportunité de poursuivre leurs études en France. Le consulat doit procéder uniquement à la vérification des ressources et aux contrôles de sécurité, sans se prononcer sur les études envisagées, ce qui n’est pas toujours vérifié dans la pratique. Parallèlement, aucun visa ne peut être rejeté pour des raisons liées au projet d’étude sans que les services culturels n’aient été consultés. Cette nouvelle procédure s’accompagne de mesures destinées à faciliter la venue des étudiants dont le projet répond à la politique de formation de la France.

 

21 - Bien que les obstacles posés à l’obtention de visas pour effectuer des études aux Etats-Unis soient au moins aussi élevés qu’en France pour ce qui est des exigences linguistiques et financières, les candidats, notamment africains, ne sont pas découragés pour autant, au contraire. 

 

Cela n’est pas sans rapport avec le fait que ce pays, à l'inverse du nôtre, conduit une politique volontariste d'identification des jeunes du tiers-monde à fort potentiel intellectuel et leur offre des bourses pour qu'ils suivent des études dans des universités américaines. Et celles-ci ont des politiques actives d'accueil et de formation linguistique de ces jeunes élites intellectuelles.

 

22 - Un visa court séjour portant la mention « étudiant concours » est délivré aux étudiants dont l’inscription dans un établissement dépend de la réussite d’un concours, d’un examen ou de toute autre épreuve d’admission préalable. Cela leur permet, en cas de réussite, d’obtenir auprès de leur préfecture de résidence, une carte de séjour temporaire mention « étudiant » sans être obligés de retourner dans leur pays d’origine afin d’obtenir un visa long séjour.

 

Les visas de circulation

 

23 - Afin de simplifier la venue en France de scientifiques, d’universitaires, de personnalités culturelles et plus généralement de personnes (dont des hommes d’affaires) qui contribuent à la densité de nos relations bilatérales, des visas de circulation leur sont proposés ainsi qu’à leur conjoint. Un minimum de justificatifs est sollicité pour ce genre de visa. Il est à noter que le nombre de visas de circulation délivrés est globalement passé de 81 713 en 1996 à 184 195 ; même évolution sensible pour l’Afrique subsaharienne : 26 107 en 2000 contre 7921 en 1996.

 

24 - Ce visa, délivré pour une durée de un à cinq ans, permet des séjours successifs de trois mois au maximum par semestre dans l’espace Schengen pendant la durée de validité. Cela évite à l’étranger, titulaire d’un tel visa, qui effectue des séjours fréquents en France, de solliciter à chacune de ses venues un nouveau visa.

 

25 - Cependant les témoignages concordent pour souligner que beaucoup reste à faire pour améliorer dans les faits la circulation d’universitaires, notamment dans le cas de « professeurs visiteurs », ou de chercheurs. 

 

26 - Lorsqu’un chercheur étranger souhaite venir en France pour exercer une activité professionnelle autre que la recherche ou l’enseignement dans un organisme agréé, il ne relève pas de la procédure « scientifique » mais de la procédure de l'Office des Migrations Internationales (OMI) d’introduction en France d’un travailleur étranger. 
 

·     Des problèmes de délais et d’attente dans les consulats

 

27 - En 1999, le rapport parlementaire du député de l’Essonne Yves Tavernier a mis l’accent sur l’extrême dénuement de nos consulats : locaux exigus, personnel insuffisant, souvent mal rémunéré et dont les conditions de travail sont très difficiles, en Afrique en particulier.

 

28 - Cette situation induit des conditions d’accueil tout à fait déplorables (exemple du Consulat d’Abidjan) se traduisant par de longues files d’attentes sur la voie publique, parfois dès le milieu de la nuit, au soleil ou sous la pluie, à la merci de quémandeurs de tout genre, d’agressions, voire de rackets. Cela pour obtenir un simple rendez-vous qui n’est que la première étape de la procédure.

 

29 - L’activité visas est en constante augmentation depuis quatre ans, la charge de travail ayant même parfois doublé (104 % pour Abidjan où les 25 393 visas délivrés en 2000 représentent le traitement de plus de 31 000 dossiers) sans variation notable des effectifs. Malgré les efforts de création de postes poursuivis depuis 1994, force est de constater que les emplois réels ne suivent pas le déplacement de l’activité (augmentation significative des demandes dans les pays à risques migratoires élevés, baisse dans les pays à faible risque). 

 

30 - Même si ces aspects matériels et humains contribuent à expliquer un certain nombre de refus de visa abusifs, force est de constater qu’en dépit des recommandations officielles d’ouverture, les tracasseries administratives excessives perdurent dans les consulats de France, surtout en Afrique. On l’a vu, un nombre plus important de visas est accordé mais dans des conditions toujours aussi difficiles qui entraînent une critique récurrente de notre politique des visas, en particulier sur le continent africain. 

 

31 - La lenteur de la procédure des visas, surtout de longue durée, demeure un sujet régulier de reproche. Les demandes de visas pour les « pays sensibles », dont la liste est établie par le Ministère des Affaires Etrangères et le Ministère de l’Intérieur - cette liste confidentielle concerne des pays susceptibles de créer des problèmes de sécurité pour la France -, doivent transiter par la Sous-Direction de la Circulation des Etrangers (compétente à l’égard de toute question relative à la circulation des personnes et à l’application de l’ordonnance de 1945, elle est responsable des questions relatives au visa d’entrée sur le territoire national). Cela engendre parfois de longs délais de délivrance, du fait de l’insuffisance des moyens affectés à cette sous-direction pour réaliser l’ensemble de ses missions (voir aussi le rapport Tavernier sur ce point). Le Haut Conseil de la Coopération Internationale demande qu'il soit mis fin à cette confidentialité.

 

·     Des problèmes relatifs aux ressources demandées 

 

32 - La loi RESEDA visait aussi à limiter les tracasseries inutiles en remplaçant le certificat d’hébergement, objet de politiques discriminatoires selon les communes, par des attestations d’accueil, rendues obligatoires par la convention de Schengen et facilitant l’octroi du visa en diminuant le montant des ressources exigibles. Il reste qu'il est exigé de l’étudiant étranger la possession d’un niveau de ressources financières minimum (supérieur au revenu minimum d'insertion). Le Ministère des Affaires Etrangères souligne qu’une attestation de prise en charge par une personne résidant en France suffit. Cependant, un étudiant qui ne dispose d’aucun soutien financier sur notre territoire ne pourra pas venir faire ses études en France. De même, il peut arriver que l’agent consulaire estime que les ressources financières sont insuffisantes, alors que le niveau de revenus requis semble irréaliste pour les étudiants concernés (plusieurs cas signalés au Brésil). Soulignons enfin que, dans le même temps, la politique de bourses en France est beaucoup moins généreuse que celle d’autres pays.

 

33 - Des problèmes rencontrés par des étrangers venus en visite en France depuis des pays lointains et à faible risque migratoire et qui souhaitent ultérieurement étudier sur notre sol. Un étranger en visite en France et qui a obtenu une inscription dans un organisme d’enseignement, doit retourner dans son pays pour obtenir un visa long séjour s’il n’en possède pas déjà un. Seul ce visa long séjour lui permet de bénéficier d’une carte provisoire mention « étudiant ». Si l’on comprend le principe de cette règle, qui fait partie du règlement Schengen, il est dommage qu’il n’implique aucune exception alors que des pays non européens l’acceptent (Etats-Unis). 

 

·     Des problèmes de pays liés à la France par des traités qui sont en cours de modification depuis la loi RESEDA
 

34 - Des problèmes sont rencontrés par les chercheurs du Maghreb. En effet, les pays du Maghreb sont tous liés à la France par des accords bilatéraux (accord franco-algérien de 1968, accord franco-marocain…) plus restrictifs que la règle générale. Le Ministère des Affaires Etrangères a indiqué que ces accords sont en cours de modification par alignement sur la norme générale et que les problèmes ne sauraient perdurer. Plus récemment, le service des étrangers en France du Ministère des Affaires Etrangères signalait que seul l’accord franco-algérien de 1968 restait pertinent par rapport à la problématique évoquée ici, les Marocains étant soumis aux règles de droit commun concernant l’entrée et le séjour des étrangers en France.

 

·     Des problèmes de formation de certains agents.

 

35 - Le Ministère des Affaires Etrangères a mis en place des formations qui sont dispensées en France aux agents consulaires avant leur départ en poste et des formations itinérantes qui ont pour public les agents recrutés localement. Il attend de ces formations qu’elles réduisent considérablement les erreurs.

 

36 - Notre principe d’égalité républicaine conduit à traiter tout dossier de façon indifférenciée, ce qui peut entraîner des attitudes contestables et jugées vexatoires par des personnes d’influence qui en sont victimes. Certes, il existe des sections « grand public » et des sections « VIP », mais cette diversification de l’accueil n’est pas systématique et les listes de personnes dont il convient de faciliter les démarches ne sont pas toujours actualisées. Il est triste de constater que l’image de la France peut être ternie par le comportement d’agents souvent surmenés, mais trop peu qualifiés. 

 

37 - En 2001, les effectifs visas comprenaient 333 agents de droit local, 991 mois vacataires qui représentent 82,6 agents en plein-temps de vacation, 95 agents de catégorie C et 32 agents de catégorie B soit un total de 543 agents et un déficit global de 54 agents. Le nombre important de recrutés de droit local – plus de la moitié des agents des activités visas-, un faible taux d’encadrement, sont en grande partie à l’origine de certaines pratiques particulièrement néfastes à notre politique de coopération.

 

38 - Le très fort impact médiatique suscité par la découverte de fraudes organisées a contribué au renforcement d’un esprit trop soupçonneux des personnels consulaires, surévaluant le risque d’une installation définitive en France. Ces comportements révèlent la nécessité de clarifier les responsabilités dans le processus de délivrance des visas, dans le cadre d’une profonde réforme des personnels.

 

39 - Les pratiques frauduleuses impliquent une meilleure collaboration, qu’il convient de définir entre les services des Affaires Etrangères et du Ministère de l’Intérieur en amont et non pas à l’arrivée sur le territoire français. Il s’agit de réduire la pression sur les responsables des services consulaires dont la bonne foi peut être abusée.

 

40 - La pratique discriminatoire des contrôles aux portes de l’avion pour certains vols, souvent en provenance d’Afrique, n'est pas acceptable, même si elle vise à éviter que des personnes restent dans la zone internationale dans l’espoir de rentrer illégalement dans le pays avec l’aide de certaines filières. Pour y remédier, il faut que soit instauré dans les aéroports un point de contrôle unique avec un personnel suffisant pour gérer des flux importants et assurer un traitement identique pour tous les ressortissants étrangers.

 

C) PROPOSITIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

41 - De cet état des lieux, il ressort que la volonté d’ouverture affirmée en 1997 par les autorités françaises, en particulier en matière de coopération universitaire, culturelle et scientifique, s’est traduite par une augmentation notoire du nombre de visas délivrés. On ne peut que s’en réjouir. Mais les procédures de délivrance, malgré de premières évolutions, restent complexes et doivent être optimisées. Les conditions d’accueil, tant au niveau de la qualité des lieux que du nombre et de la qualification des effectifs, nuisent à cette recherche d’un meilleur rayonnement de la France qui a un rôle important à jouer, comme l’a récemment rappelé le chef du gouvernement devant le Conseil économique et social, pour que la mondialisation se fasse dans le sens d’un développement plus solidaire.

 

42 - Ces constats ont guidé les recommandations et propositions du Haut Conseil de la Coopération Internationale qui concernent l’amélioration des procédures de délivrance des visas, une progression de la qualité et des capacités d’accueil de nos consulats, et une réforme des personnels attachés à l’activité visas des postes consulaires. 
 

1°) L’amélioration des procédures

 

43 - Une première proposition concerne la mise à disposition des services de coopération des ambassades, de formulaires qu’ils pourraient distribuer aux demandeurs. Le fait que ces formulaires soient désormais disponibles sur Internet ne peut en effet concerner qu’une faible partie des demandeurs potentiels.

 

44 - Dans les pays étendus où nous n’avons que peu de consulats, la Russie par exemple, ou dans ceux où les temps de transport sont particulièrement longs, la mise en place d’une procédure écrite de demande de visa, pratiquée par les Britanniques ou les Nord-américaine, qui ne sont pourtant pas réputées pour leur laxisme, permettrait d’éviter une attente ou de longs déplacements au consulat. Le risque de fraude pourrait être limité par une bonne concertation avec le service de coopération de l’ambassade. La comparution personnelle, qui est obligatoire dans le cadre de la procédure Schengen, pourrait n’avoir lieu qu’au moment du retrait du visa par le demandeur.
 

45 - Enfin, des expérimentations ont été menées dans certains consulats comme la communication par téléphone ou un système de rendez-vous, afin de limiter les flux physiques dans les locaux consulaires. Les diverses formules envisageables possédant des avantages et des inconvénients divers, il serait judicieux de constituer un groupe de réflexion, à l’image de celui constitué sur les questions d’équipement. Il capitaliserait ces expériences et en tirerait des recommandations adaptées au cas par cas.

 

46 - Par ailleurs, il est urgent que soient établies ou mises à jour des listes de personnalités et de partenaires de coopération, d’Etat ou de société civile, qui ne soient pas soumises à des procédures complexes qui peuvent être perçues comme vexatoires. Nombre de ces personnalités devraient systématiquement bénéficier de visas de circulation d’une durée maximale, soit cinq ans.

 

47 - Dans le même temps il faudrait systématiser une pratique jusque-là par trop artisanale ou ponctuelle qui fait que les organisations non gouvernementales (ONG) ou syndicats, désireux de recevoir des personnalités qualifiées qu’ils invitent à des missions de formation ou à des colloques en France, demandent à la Mission de coopération non gouvernementale (MCNG) de certifier auprès des consulats de France le bien fondé de la demande de visa afin de faciliter et accélérer sa délivrance. Signalons que la Belgique a regroupé dans les mêmes locaux ses services de coopération et de visas, et souvent les organismes qui souhaitent recevoir des étrangers en Belgique, pour des colloques ou pour des travaux de recherche, envoient une télécopie au Consul qui facilite alors la délivrance d’un visa.

 

48 - Actuellement, les organismes universitaires et scientifiques relevant de l’arrêté du 19 septembre 2001 désireux de recevoir un chercheur ou une personnalité qualifiée transmettent un protocole d’accueil à la personne visiteuse. Cette dernière doit elle-même faire les démarches nécessaires à l’obtention d’un visa. Les aléas des services postaux locaux peuvent entraîner des disparitions de dossiers.

 

49 – Il convient que les organismes d’accueil soient autorisés à faire eux-mêmes, auprès de la préfecture et du Ministère des Affaires Etrangères, toutes les démarches nécessaires. Le visiteur n’aurait plus qu’à aller retirer son visa au consulat. Cette démarche éviterait en outre les problèmes éventuels de faux documents. Cette procédure a été utilisée avant d’être remplacée par l’actuelle.

 

50 - Selon le service des étrangers en France du Ministère des Affaires Etrangères, cette inversion de la procédure pour les scientifiques ne serait pas une bonne solution, pour les raisons suivantes : « d’une part, elle crée une étape supplémentaire en faisant intervenir l’administration centrale, alors que ce sont actuellement des visas en délivrance directe, et en tout état de cause elle ne dispense pas le demandeur d’aller au consulat rechercher son visa. Par ailleurs, l’envoi du protocole d’accueil au demandeur de visa ne pose pas réellement de problèmes (là où la poste n’est pas fiable, d’autres moyens d’acheminement sûrs et rapides existent). ». 

 

51 - Il apparaît néanmoins utile d’opter pour une plus grande flexibilité en laissant à l’organisme d’accueil la possibilité de choisir l’une de ces deux procédures en fonction du cas considéré.

 

52 - Concernant le niveau de ressources exigé pour les étudiants, le service des étrangers en France du Ministère des Affaires Etrangères n’est pas favorable à la suppression de toute exigence préalable, soulignant que « le montant (426 euros par mois) est faible, par rapport notamment à ce qui est exigé par nos partenaires occidentaux, et la pratique est très libérale s’agissant de l’appréciation des prises en charge dont peut bénéficier l’étudiant. ». 

 

Cependant, la possibilité d'exercer une activité professionnelle sous certaines conditions ne figure pas parmi les "prises en charge", sauf en ce qui concerne les étudiants au pair.

 

C'est donc là, ainsi qu'il a été souligné plus tôt, un aspect rédhibitoire pour certains étudiants ayant envisagé de venir en France. 

 

53 - Il faut à tout le moins permettre aux étudiants de couvrir leurs besoins par une activité professionnelle parallèle à leurs études. En effet, pour satisfaire aux exigences d'un niveau minimum de ressources financières, les étudiants étrangers en France, titulaires d’une carte de séjour provisoire mention « étudiant », peuvent bénéficier de contrats de travail pour une durée maximale de l'ordre du mi-temps, soit 19h30 par semaine ou 800 heures par an, dès lors qu’ils ont obtenu une autorisation de travail provisoire. 

 

Dès lors, pour satisfaire à l’exigence d’un niveau minimum de ressources financières, il serait intéressant de permettre à l’étudiant étranger de présenter un contrat de travail dont la durée hebdomadaire de travail serait conforme aux dispositions en vigueur pour les étudiants étrangers titulaires d’une carte de séjour provisoire (maximum de 19h30 par semaine ou 800 h par an).

 

Suite à la réflexion interministérielle qui a découlé du rapport Cohen remis récemment au ministre des Affaires étrangères et au ministre de l'Education nationale, des mesures récentes visant à assouplir la réglementation en ce domaine viennent d'être prises : avec la circulaire DPM 2002/25 du 15 janvier dernier, le simple dépôt d’une demande d’autorisation de travail vaut autorisation provisoire pour une durée de deux mois.

 

Il faut veiller à ce que les étudiants étrangers soient dûment informés de cette disposition nouvelle et à l'application concrète qui lui sera donnée. 

 

54 - Il est bien sûr souhaitable d’augmenter le nombre de bourses mises à disposition.

 

55 - Par ailleurs, il faut absolument éviter les refus de visas mention « étudiant » ayant pour cause l’existence d’études similaires dans le pays d’origine du demandeur. Ce motif de refus de visa est avancé, comme le montrent de nombreux témoignages, et résulte d’une mauvaise interprétation des instructions, selon le Ministère des Affaires Etrangères, qui reconnaît que « l’existence d’études similaires dans le pays d’origine des demandeurs de visa ne saurait certes constituer automatiquement un motif de refus valable » mais qui ne juge pas nécessaire d’aller jusqu’à l’interdiction par circulaire de ce type de motifs de refus. 

 

56 - Il convient donc d’interdire par circulaire ces motifs de refus de visas, d’autant qu’ils ne sont pas utilisés par d’autres pays francophones (Canada, Belgique). De plus, la situation politique qui prévaut dans certains pays, entraînant la multiplication « d’années blanches », fait de ces refus une forme de sanction, même si la France a participé activement à la mise en place des cycles d’études que le demandeur de visa aspire à suivre dans notre pays.

 

57 - Par ailleurs, des dérogations à l’obligation pour les étudiants étrangers de repasser les tests d’aptitude, dès lors qu’ils n’ont pas bénéficié d’un visa dans l’année qui suit, devraient pouvoir être accordées dans l’intérêt de la promotion de langue française. En effet, d’autres pays non francophones accordent le bénéfice des tests équivalents sur plusieurs années. Le Haut Conseil de la Coopération Internationale recommande donc que les demandeurs de visas concernés puissent garder le bénéfice du succès aux épreuves d’évaluation des connaissances de la langue française.

 

58 - Enfin, il est souhaitable de permettre à un étranger touriste en France d’obtenir une carte temporaire « étudiant » sans devoir retourner dans son pays pour obtenir un visa long séjour (à l’instar des visas « étudiant concours »).

 

59 - L’application absolue de cette règle aboutit à donner un visage kafkaïen de notre pays, compte tenu du coût de certains moyens de transport. Les cas à prendre en compte sont probablement rares, dus à des changements brutaux de situations familiales ou politiques. Un mécanisme accordant des exceptions (une commission placée auprès du directeur général de la coopération internationale et du développement) devrait être mis en œuvre. Selon le service des étrangers en France du Ministère des Affaires Etrangères, les seules solutions envisageables seraient de « recourir, soit à une modification des décrets en vigueur réglementant les conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France, soit à la conclusion d’une convention internationale ».

 

60 - En conclusion de cette série de premières recommandations, le Haut Conseil de la Coopération Internationale souligne la nécessité d’une plus grande transparence dans les procédures d’obtention des visas. En effet, leur opacité actuelle fait que nombre de demandeurs de visas qui souhaitent se rendre en France préfèrent s’adresser aux représentations d’autres partenaires européens. Le Haut Conseil de la Coopération Internationale préconise, au nom de la transparence à laquelle a droit tout assujetti à une administration d’un pays démocratique, la publication de tout ce qui ne serait pas compromettant pour les relations entre la France et les pays tiers. Le caractère public de l’Instruction Consulaire Commune, pour les visas court séjour seulement, et l’existence d’un site Internet détaillé sur le régime de circulation et les justificatifs à l’appui d’une demande de visa, sont des éléments allant dans le sens d’une meilleure transparence, mais il demeure nécessaire d’aller plus loin. Ceci atténuerait aussi les différences observées dans la délivrance d'un visa selon les consulats français dans un même pays, et entre les différents consulats européens également. 

 

2°) Une amélioration décisive des capacités d’accueil des Consulats de France

 

61 - Les recommandations faites pour améliorer les procédures vont faciliter la gestion des flux de demandeurs de visas au nombre de plusieurs centaines par jour dans certains postes, souvent situés dans des pays classés « à fort risque migratoire ». Déjà, notamment à Dakar, des mécanismes récents de régulation (rendez-vous, tickets, sélection des flux) ont créé une situation plus acceptable.
 

62 - Plus particulièrement, le Haut Conseil de la Coopération Internationale recommande l’extension à tous les consulats d’une entrée spécialisée et la mise en place de guichets spécifiques pour la délivrance de visas ayant une incidence sur notre politique de coopération (étudiants, chercheurs, hommes d’affaires, personnalités qualifiées). Dans le cas de demande de visa pour des raison de santé, un traitement personnalisé, dans des locaux adéquats, est absolument nécessaire vu la confidentialité des échanges entre les demandeurs et le personnel.

 

63 - Dans l’immédiat, une redistribution du patrimoine immobilier, possible dans le cas de certains postes, peut permettre un meilleur accès du public dans les consulats. Mais vu l’acuité du problème, la France ne peut échapper à des choix budgétaires conduisant à un fort investissement financier pour la construction de nouveaux locaux adaptés. Les structures d’accueil doivent être conçues pour résorber les files d’attente hors de l’enceinte des consulats, tout en ne créant pas d’effet de foule à l’intérieur des locaux

 

64 - Ces deux préoccupations impliquent une amélioration décisive des capacités d’accueil des consulats de France tenant compte de certaines erreurs de conception du passé comme ce fut le cas à Abidjan. Le service de l’équipement du Ministère des Affaires Etrangères, qui joue un rôle d’opérateur et non de décideur, a constitué un groupe de travail qui a élaboré un cahier des charges non négociables par les entreprises pour la construction de nouveaux locaux (« charte modules visas ») garantissant la sécurité et la fluidité, notamment grâce à une signalétique normalisée, sélectionnant clairement les flux.

 

65 - Des opérations importantes ont été engagées, privilégiant trois zones d’action, le Maghreb, l’Afrique subsaharienne et les pays de l’ancien espace soviétique. Les effets de ces initiatives, qui vont dans le bon sens, ne sont pas encore suffisamment perceptibles car il conviendrait d’y consacrer des budgets plus substantiels. Des crédits spécifiques doivent être alloués pour accélérer les opérations en cours. Il y va de la crédibilité de notre politique d’ouverture.
 

66 - La réforme de la coopération fusionnant les Ministères de la Coopération et des Affaires Etrangères a eu un effet pervers en diminuant relativement les crédits affectés aux divers types de bâtiments. L’enveloppe des crédits d’investissement du Ministère des Affaires Etrangères (hors ambassade de Berlin) est restée stable alors que de nouveau équipements jadis gérés par le Ministère de la Coopération le sont désormais par le Ministère des Affaires Etrangères.

 

67 - L’indispensable augmentation de cette enveloppe se justifie d’autant plus que la France dispose d’une très importante surface à l’étranger, particulièrement en Afrique où les conditions climatiques accélèrent les dégradations du patrimoine immobilier. Aujourd’hui le budget global est d’environ 100 millions d’euros (lycées, chancelleries et consulats).

 

3°) Une profonde réforme du personnel chargé des visas

 

68 - Malgré la levée de l’obligation de visa dans quatorze pays entre 1997 et 2000, étendue en 2001 à deux autres pays (Bulgarie puis Roumanie) ainsi qu’au bénéfice de Hong-Kong et de Macao, l’activité globale visa a légèrement augmenté. Mais la situation est très diversifiée selon que les pays sont à « risque migratoire faible » (-29 %) ou « à risque migratoire élevé » (+39 %). Cette évolution se traduit par une dégradation des conditions de travail dans les postes les plus lourds. De surcroît, la gestion des personnels est rendue plus complexe par le caractère saisonnier de l’activité visa.

 

69 - Malgré les efforts de création de postes, l’effectif théorique passant de 540 agents en 1997 à 580 en 2001, les emplois réels ne suivent pas le déplacement des activités. En 2001, les effectifs visas comprenaient 333 agents de droit local, 991 mois vacataires qui représentent 82,6 agents en plein-temps de vacation, 95 agents de catégorie C et 32 agents de catégorie B soit un total de 543 agents et un déficit global de 54 agents.

 

70 - Cet état des lieux soulève plusieurs questions :

· -       celle de besoins supplémentaires en effectifs : ils sont estimés par les services administratifs compétents à 102 ;

· -       celle de la qualification du personnel : elle doit être adaptée à l’impact politique (image et rayonnement de la France) qu’induit l’activité visa ;

· -       celle de la carrière des personnels exerçant dans les consulats ;

· -       celle de l’articulation entre les activités du Ministère des Affaires Etrangères, du Ministère de l’Intérieur, et, éventuellement du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité.

 

71 - Au vu des difficultés encore trop fréquentes signalées dans le présent avis dans le processus de délivrance des visas et la circulation des personnes, le Haut Conseil de la Coopération Internationale recommande une profonde réforme concernant les personnels exerçant l’activité visa dans les postes diplomatiques de la France.
 

72 - Un plan de formation devrait être mis en place pour les fonctionnaires intéressés dans l’optique d’une revalorisation de la fonction. 

 

73 - Cette activité dans les consulats devrait être conçue comme un moment dans la carrière du fonctionnaire dont la durée dépendrait d’un accord entre le fonctionnaire et sa hiérarchie. À l’image de ce qui se fait dans l’Education nationale au niveau des zones d’éducation prioritaire, des incitations matérielles devraient être prévues pour les postes réputés les plus lourds sans limiter pour autant l’attribution d’effectifs permanents ou saisonniers supplémentaires.

 

74 - Le taux d’encadrement dans le secteur visa devrait être considérablement relevé alors qu’il a tendance à légèrement baisser à l’heure actuelle, malgré l’impact de cette activité sur l’image de la France dans le monde.

 

75 - Le Haut Conseil de la Coopération Internationale recommande, pour cette raison et d’autres évoquées plus haut, de mettre fin au recrutement d’agents de droit local, français ou étrangers, trop souvent objet de pressions en tout genre, et qui représentent plus de la moitié des effectifs actuels dans nos consulats. Toutefois, les postes diplomatiques pourraient avoir recours à des agents contractuels pour exercer un travail exclusif de traduction.

 

76 - Enfin, le Haut Conseil de la Coopération Internationale demande que soit mis fin à cette situation administrative paradoxale et récurrente où des personnes à qui des visas ont été délivrés par les consulats relevant du Ministère des Affaires Etrangères se voient refuser l'entrée du territoire par décision d'un fonctionnaire du Ministère de l'Intérieur (Direction centrale de la police aux frontières) au motif que les vérifications nécessaires à la délivrance auraient été insuffisantes.

 

*

 

*            *
�[1] Dans les Etats où il n’existe pas de représentation diplomatique ou consulaire française, la France peut se faire représenter par un autre partenaire Schengen pour la seule délivrance des visas uniformes de court séjour.


�[2]  En application du Règlement du Conseil 539/2001 du 15 mars 2001, le JOCE C363 du 19/12/2001 a publié la liste des pays tiers soumis à visa et des exemptions prévues. Cf. http://europa.eu.int/eur-lex





